
 Axe 
stratégique 3 

Protection des populations : Santé environnementale 

  

Objectif 
stratégique 

Promouvoir l’appropriation par le grand public de comportements favorables en santé 
environnementale 

  

FICHE –
ACTION 3.2 

Développer des actions de sensibilisation pour faire émerger des projets à l’attention des 

citoyens usagers 

 

Objectif 

opérationnel 

Encourager la collectivité à développer des actions sur la sensibilisation aux bons comportements 

en santé environnementale et à leur appropriation par les citoyens.  

Contexte  L’ensemble des expositions à des facteurs environnementaux subis par une personne tout au long 
de sa vie ou exposome est un nouveau concept qui permet une approche de la santé-
environnementale plus positive et plus ancrée dans les territoires. Ce concept implique la 
nécessité d’informer et de sensibiliser les citoyens afin qu’ils puissent devenir pleinement acteurs 
de leur santé et de leur environnement. 

Description 

de l’action 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Promouvoir l’AAP en direction de la collectivité : présentation, recherche de co-

financements auprès du coordonnateur 

- Faire émerger tout projet de sensibilisation en santé-environnementale vers les citoyens 

- Relayer les actions phares via le service communication de la CC 

Pilotes de l’action Partenaire(s) à mobiliser/Associés 

Opérateur retenu dans l’AAP 2020, 2021/ 

DDARS 

Elus de la Communauté de Communes Terres des 
Confluences 
Conseil citoyen de Moissac 
Collectivités Public visé 

Citoyens  
Elus 

Eléments 

facilitateurs 

Action cofinancée par l’ARS (AAP PRSE3) 
 

Freins co-financement à rechercher 

Calendrier  

Modalités de 

suivi  

Indicateur(s) de processus 

 

Indicateur(s) de résultats 

  

Financements Financements mobilisables  



 


